
 

27 avril 2020 
 

Renforcement des mesures de quarantaine/ Suspension de la 
validité des visas/ Suspension d’exemption des visas  

(Pour les pays et régions concernées, voir Annexe 2) 
 

Il est demandé à tous les voyageurs de se mettre en quarantaine 14 jours 
après leur arrivée au Japon dans les sites désignés par le Directeur de la 
quarantaine et de ne pas utiliser les transports publics communs.  

En outre, les visas délivrés jusqu’aux dates spécifiées dans les pays 
suivants seront suspendus et les mesures d'exemption de visa sont également 
suspendues. Dans le cas où le visa aura été délivré à l’Ambassade du Japon au 
Gabon, tous les visas délivrés avant la date du 2 avril ne permettront plus l’entrée 
au Japon jusqu’à la fin du mois de mai 2020. 

De plus, les mesures d’exemption de visas délivrées par La Carte de voyage 
d’affaires de la Coopération économique Asie-Pacifique (APEC) sont également 
suspendues. 

 



Annexe 2 
 

Pays et régions concernées 
 

 

 

Catégorie 1（Suspension de la validité des visas délivrés jusqu’au 9 mars） 

Chine Corée du Sud Macao 

Hong-Kong   

Catégorie 2（Suspension de la validité des visas délivrés jusqu’au 20 mars） 

※Pays membres de l’espace 
Schengen 

Irlande Andorre 

Iran Angleterre Égypte 

Chypre Croatie San Marino 

Le Vatican Bulgarie Principauté de Monaco 

Roumanie   

Catégorie 3（Suspension de la validité des visas délivrés jusqu’au 27 mars） 

Indonésie Singapour Thaïlande 

Philippines Brunei Vietnam 

Malaysie Israël Qatar 

Bahreïn République Démocratique du 
Congo 

 

Catégorie 4（Suspension de la validité des visas délivrés jusqu’au 2 avril） 

Les pays n’appartenant pas aux catégories 1 ; 2 et 3 (sauf les pays suivants :  Australie,  
Nouvelle-Zélande,  Taiwan,  Albanie,  Arménie,  Macédoine du Nord,  Kosovo,  Serbie,  
Bosnie-Herzégovine,  Moldavie,  Monténégro,  Turquie,  Écuador,  États-Unis,  Canada,  Chili,  
République Dominicaine,  Panama,  Brésil,  Bolivie,  Côte d’ivoire,  Maurice,  Maroc) 

※Pays membres de l’espace Schengen：Islande, Italie, Estonie, Autriche, Pays-Bas, Grèce, 
Suisse, Suède, Espagne, Slovaquie, Slovénie, la République Tchèque, Le Danemark, 
l’Allemagne, la Norvège, la Hongrie, Finlande, France, Belgique, Pologne, Portugal, Malte, 
Lettonie, Lituanie, Le Liechtenstein, Le Luxembourg 

Observations 

※ Durée: jusqu’à fin mai 2020 (possible modification) 


